
 

 

Est entendu sous l’appellation « étudiant » tout élève des classes d’écoles : maternelle, primaire, collège, lycée et enseignement 

supérieur jusqu’au BAC+2. 

Famille : une réduction de 10% sur la totalité de la facture sera effectuée pour les familles ayant 3 personnes inscrites au 

conservatoire (père, mère, enfant, ou l’un des parents et 2 enfants). 

Est entendu sous le nom de musique d’ensemble : orchestre et musique de chambre.  

 


